








15/03/2024 10:54 Actes Soumis au Contrôle de Légalité - Visualisation de l'acte :202401CAISECOLE

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintRetour.do?exchangeId=5469441393631957143&exchangeTypeId=retour 1/1

Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DELIBERATION 2024/01 CAISSE DES ECOLES - Adoption du budget primitif 2024

Date de transmission de l'acte : 15/03/2024

Date de réception de l'accusé de

réception :
15/03/2024

Numéro de l'acte : 202401CAISECOLE ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20240219-202401CAISECOLE-DE

Date de décision : 19/02/2024

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales
7.1. Decisions budgetaires
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